
Le recours au travail à temps partiel modulé, désormais pos-

sible pour le personnel salarié vétérinaire, nécessite le res-

pect d’un certain nombre de conditions.

Le temps de travail de l'ensemble des salariés à temps partiel peut
être modulé sur tout ou partie de l'année dans les conditions sui-
vantes. 
Le contrat de travail mentionne la qualification du salarié, les élé-
ments de sa rémunération et la durée hebdomadaire ou men-
suelle de travail de référence. 
La durée du travail des salariés à temps partiel peut varier au-
delà ou en deçà de la durée stipulée au contrat, à condition que,
sur 1 an, la durée hebdomadaire ou mensuelle n'excède pas en
moyenne la durée contractuelle.
Le temps de travail peut être décompté sous une forme hebdo-
madaire ou mensuelle. Un récapitulatif mensuel est annexé au
bulletin de paie. 
La durée minimale contractuelle de travail calculée sur la semaine
est de 4 heures et sur le mois de 20 heures. 

Programmation indicative
Pendant les jours travaillés, la durée minimale de travail quoti-
dien est de 2 heures. 
Dans le cas particulier du travail à temps partiel modulé, les inter-
ruptions d'activité sont organisées de la manière suivante : 
- il ne peut intervenir qu'une interruption d'activité non rémuné-
rée au cours d'une même journée ;
- la durée de l'interruption entre deux prises de service peut être
supérieure à 2 heures, dans les conditions prévues à l'article 20. 
La durée du travail peut varier entre les limites minimales et
maximales suivantes : 
- l'écart entre chacune de ces limites et la durée du travail contrac-
tuelle ne peut excéder le tiers de cette durée. Par exemple pour un
contrat prévoyant 18 heures hebdomadaires en moyenne, le sala-
rié ne pourra pas travailler plus de 24 heures (18 + 1 / 3 * 18 = 24)
et moins de 12 heures (18 - 18 * 1 / 3 = 12) ;
- la durée du travail du salarié ne peut être portée à un niveau
égal ou supérieur à 35 heures hebdomadaires. 

Le travail à temps partiel modulé fait l'objet d'une programma-
tion indicative mensuelle, trimestrielle, semestrielle ou annuelle,
définissant les périodes de haute et de basse activité. Les sala-
riés en sont informés individuellement par écrit 1 mois avant son
application. 

Heures non effectuées déduites
Les horaires de travail et leur répartition font l'objet d'une note
écrite remise aux salariés tous les mois au moins 7 jours calen-
daires à l'avance. 
Pour des impératifs exceptionnels d'organisation, les salariés
pourront être informés au moins 3 jours calendaires à l'avance
des changements apportés à leurs horaires de travail, par écrit
ou verbalement.
La rémunération mensuelle des salariés auxquels est appliqué le
temps partiel modulé est calculée sur la base de l'horaire contrac-
tuel. En cas d'absence non rémunérée, les heures non effectuées
sont déduites, au moment de l'absence, de la rémunération men-
suelle lissée. 
Les congés et absences rémunérés de toute nature sont payés
sur la base du salaire mensuel lissé. Lorsqu'un salarié n'a pas
accompli la totalité de la période de travail à temps partiel modulé,
notamment du fait de son entrée ou de son départ de l'entre-
prise en cours de période, sa rémunération est régularisée par
comparaison entre le nombre d'heures réellement accomplies
et celui correspondant à l'application, sur la période de présence
de l'intéressé, de la moyenne hebdomadaire prévue. 
Les heures excédentaires ou en débit sont respectivement rému-
nérées ou déduites du solde de tout compte sur la base du salaire
à la date de la rupture du contrat de travail. 
Lorsque, sur une année, l'horaire moyen effectué par le salarié
aura dépassé la durée hebdomadaire ou mensuelle fixée au
contrat de travail et calculée sur l'année, il sera fait application
des dispositions légales. Dans ce cas, l'horaire prévu dans le
contrat sera modifié sous réserve d'un préavis de 7 jours et sauf
opposition du salarié intéressé, en ajoutant à l'horaire antérieu-
rement fixé la différence entre cet horaire et l'horaire moyen
réellement effectué.
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